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INFORMATIONS GÉNÉRALES

Ce document contient des informations pour les personnes n’étant pas citoyennes de: la Roumanie,
des États membres de l'Union européenne, de l'Espace économique européen (EEE)

ou de la Confédération suisse.

Cette brochure vous fournira des informations sur :
1. L'entrée sur le territoire roumain et les séjours en Roumanie
2. Vos droits et responsabilités
3. L'accès au marché du travail roumain
4. L'assistance et la sécurité sociale en Roumanie
5. Le système éducatif roumain
6. L'assistance et la sécurité sociale en Roumanie 
7. Les organismes en mesure de vous aider, tels que les centres régionaux d'intégration qui fournissent une
assistance aux étrangers séjournant légalement en Roumanie, ainsi que d'autres organisations non
gouvernementales offrant leurs services aux ressortissants étrangers.

Cette brochure contient des informations à jour à la date de leur publication – janvier 2019.

Pour vous assurer de la légalité de votre séjour en Roumanie et connaître vos droits et obligations, veuillez vous familiariser 
avec quelques aspects généraux de la loi roumaine applicable aux personnes étrangères présentes sur le territoire, afin 
d’obtenir des informations auprès des services disponibles qui pourront vous être utiles pendant votre séjour.



Les ressortissants étrangers de pays tiers peuvent entrer en Roumanie s'ils :

• sont en possession d'un document de voyage valide
• ont reçu un visa pour entrer en Roumanie ou se sont vus délivrer un permis de séjour conforme aux exigences 

légales, ou toute autre autorisation donnant à son titulaire le droit de transiter par la Roumanie ou de demeurer sur le 
territoire roumain.

a) Visa de transit aéroportuaire (symbole A) :
Permet d'entrer dans la zone internationale des aéroports et d'y 
rester jusqu'à l'embarquement vers votre destination.

b) Visa de transit (symbole B) :
Autorise l'entrée sur le territoire roumain à des fins de transit, 
pour une durée ne pouvant excéder 5 jours.

c) Visa courte durée (symbole C) :
Permet l'entrée en Roumanie et un séjour ininterrompu ou des 
entrées multiples ne pouvant excéder 90 jours sur une période de 
180 jours. Ce type de visa peut être accordé pour une ou plusieurs 
entrées, pour des activités telles que: tourisme, visites privées. 
Affaires, transports, sports, activités culturelles / scientifiques, 
humanitaires, traitements médicaux à court terme ou autres 
activités respectant les lois roumaines.

Si vous avez un tel visa, il vous permettra de rester seulement 
pendant sa durée de validité. Il ne vous permettra pas de 
demander de permis de séjour en Roumanie. Cependant, vous 
pouvez vous déplacer librement avec ce visa partout en 
Roumanie. 
N'oubliez pas que, dans certains pays, une invitation officielle de 
l'Inspection Générale de l'Immigration est requise pour l'octroi 
des visas de tourisme, de visites privées et d'affaires.

d) Visa longue durée (symbole D) :
Autorise l'entrée et le séjour sur le territoire roumain pendant 90 
jours maximum pour les activités suivantes : études, emploi, 
regroupement familial, détachement, activités économiques, 
activités professionnelles, activités commerciales 
(investissement), activités religieuses, activités de recherche 
scientifique, etc. 
Le droit de séjour accordé par le visa D peut être prolongé, sur la 
base d'une demande d'extension à soumettre auprès de 
l'Inspection Générale de l'Immigration (IGI). La demande doit être 
déposée depuis le territoire roumain, en personne et au minimum 
30 jours avant l'expiration du visa de 90 jours. Sur la base des 
informations fournies, un permis de séjour vous sera ou non 
octroyé. L’obtention d’un permis est dépendante du but de votre 
séjour en Roumanie.

1 ENTRÉE ET SÉJOUR EN ROUMANIE

Quels types de visas sont émis par l'État roumain ?
La Roumanie accorde les types de visas suivants:



• Les missions diplomatiques et consulaires roumaines,
pour les demandes de visa.

• L' l'Inspection Générale de l'Immigration.

Autorités compétentes

•  Le formulaire de demande et les documents d'accompagnement 
(scannés) pour une demande d'extension de séjour en Roumanie 
peuvent également être transmis en ligne sur www.portaligi.mai.gov.ro. Il 
est important que les documents déposés en ligne soient ceux requis 
pour le type de demande sélectionné. Si ce n'est pas le cas, la demande 
en ligne sera jugée non valide et le processus de demande devra être 
entièrement recommencé.
Ce service vous permet de :

•  Consulter l'état de votre demande en ligne à tout moment ;
•  Consulter la date et l'heure de rendez-vous pour la soumission de vos 

documents originaux et la récupération des données biométriques 
auprès du bureau d'assistance de l'Inspection Générale de l'Immigration 
;

•  Réduire votre temps d'attente dans les bureaux d'immigration de 
votre comté et de soumettre en ligne les documents pour une demande 
d'extension de séjour.
La durée légale de traitement de votre demande commence à la date à 
laquelle vous vous êtes présenté au comptoir d'enregistrement pour 
déposer la demande et fournir vos données biométriques.

• Vous devez informer l'Inspection Générale de l'Immigration sur toute 
modification de votre adresse de domicile / résidence dans les 30 jours à 
compter du déménagement à la nouvelle adresse.
• En cas de changement de nom, de citoyenneté, de domicile ou de 
résidence, vous devez informer l'Inspection Générale de l'Immigration sur 
le changement et demander une nouvelle pièce d'identité.
• Toute modification de votre situation survenue au cours de votre séjour 
en Roumanie doit être notifiée à l'Inspection Générale de l'Immigration 
de votre comté de résidence (changement de nom, naissance d'un 
enfant, mariage, rupture de mariage, décès d'un membre de la famille 
résidant en Roumanie, changement de nationalité, etc.), etc.) dans les 30 
jours suivant la date du changement.
• Vous devez informer l'Inspection Générale de l'Immigration concernant 
la prolongation de validité ou tout changement de votre passeport.

Important :

• Votre demande de prolongation de séjour en Roumanie doit être déposée 
au minimum 30 jours avant l'expiration de votre permis de séjour.
• Le droit de résidence temporaire pour études peut être prolongé de 9 mois 
à compter de la date de l'obtention du diplôme, pour rechercher un emploi 
et faciliter les formalités relatives à l'emploi ou à l'ouverture d'une entreprise. 
A cette fin, le diplôme et/ou autres documents/certificats d’études sont 
obligatoires.
• Dans le cas de ressortissants étrangers venant travailler en Roumanie, le 
droit de séjour et de travail est réglementé par le permis unique, ou pour les 
travailleurs hautement qualifiés, la carte bleue européenne.
• Si au cours des 5 dernières années, vous avez passé un séjour légal et 
continu en Roumanie et que vous parlez au moins de manière satisfaisante 
le roumain, vous pouvez demander un permis de séjour de longue durée au 
bureau territorial de l'Inspection générale de l'immigration dans le 
département où vous séjournez (la période pendant laquelle on vous a 
accordé une résidence temporaire à des fins d'étude est prise en compte par 
moitié). Une fois le droit de séjour de longue durée approuvé, dans les 30 
jours suivant la réception de la notification, vous devez vous présenter à 
l'unité territoriale de l'Inspection Générale de l'Immigration compétente 
pour la délivrance du permis de séjour de longue durée. Ceci est valable 10 
ans si vous êtes membre de la famille d'un citoyen roumain et 5 ans si, en 
Roumanie, votre but est, par exemple, le travail, les activités commerciales, le 
regroupement familial, etc.
• Le permis de séjour longue durée vous garantit l'égalité de traitement avec 
les citoyens roumains. Cela inclut la liberté d'association, d'affiliation et de 
participation à un syndicat ou à des organisations professionnelles.

Important :

• Il vous est interdit de transférer à une tierce personne votre permis 
de séjour original et / ou vos documents de voyage.
• À la demande d'un procureur ou d'un tribunal, les personnes 
étrangères victimes de la traite des êtres humains ou du trafic de 
migrants peuvent bénéficier d'un droit de séjour temporaire sur le 
territoire roumain.

Important :



En tant qu'étranger résidant légalement en Roumanie, vous disposez des mêmes responsabilités et droits 
fondamentaux que les citoyens roumains. La Constitution roumaine garantit les libertés et droits fondamentaux 
suivants:

Vous disposez également des droits suivants :

• Le droit de vous déplacer librement et de choisir votre lieu 
de résidence partout en Roumanie ;

• Le droit de quitter la Roumanie temporairement et d'y 
revenir. Si vous souhaitez quitter temporairement la 
Roumanie, vous devez vous informer au préalable des 
conditions d'entrée dans un autre pays (par exemple, obtenir 
un document de voyage valide, un visa d'entrée dans le pays, 
etc.).

• Le droit d’accéder à un emploi ;
• Le droit d’accéder à toutes les formes d'éducation 

disponibles ;
• Le droit d’accéder à tous les services liés à la santé et à 

l'assistance médicale ;
• Le droit d’accéder à la protection sociale et aux logements 

sociaux ;
• Le droit d’accéder à la justice ;
• Le droit au groupement familial ;
• Le droit d'obtenir la citoyenneté roumaine.
Vos principales obligations sont :
• Le respect des lois roumaines lors de votre séjour en 

Roumanie
• Le respect de la raison pour lequel vous avez été 

autorisé(e) à entrer et à résider en Roumanie ;
• Le paiement des cotisations financières appropriées ;
• Le respect des droits et des libertés d'autrui ;
• Vous comporter de manière appropriée ;
• Éviter tout conflit et / ou incident ;
• Renouveler vos documents de résidence en temps voulu.

2 VOS DROITS ET RESPONSABILITÉS

LIBERTÉS FONDAMENTALES
la liberté de parole, de 

mouvement, de pensée , 
d'opinion, religieuse et de 

conviction.

Le droit à la 
non-discrimination fondée 

sur la race, le sexe, 
l'orientation sexuelle, la 

religion, l'origine ethnique, la 
couleur, l'âge, le handicap 

ÉGALITÉ 
les citoyens sont égaux 

devant la loi ; personne n'est 
au-dessus de la loi

Droits juridiques: 
le droit à la vie et à l'intégrité 
physique et mentale, à la vie 

privée, à la protection 
générale des personnes et 
des biens et à la défense.

Le droit d'accès à 
l'information, à la justice, 

l'éducation, la culture, 
l'environnement, au travail, à 
la protection sociale et aux  

soins de santé



En tant que citoyen étranger, vous disposez d'un accès illimité au marché du travail 
en Roumanie si :
• vous possédez un permis de séjour longue durée vous autorisant à rester sur le 
territoire roumain.
• vous possédez un permis de séjour temporaire pour regroupement familial et êtes 
membre de la famille d'un citoyen roumain.
• vous êtes titulaire d'un permis de séjour temporaire pour des études ( vous 
donnant uniquement accès à un contrat de travail individuel à temps partiel, limité 
à 4 heures par jour ).
• La Roumanie a signé un traité avec votre pays régulant les aspects liés au travail.
• vous êtes engagé dans l'enseignement, les sciences ou une autre activité 
spécifique et à caractère temporaire au sein d'entités accréditées ou 
provisoirement agréées en Roumanie.
• vous êtes engagé dans des activités temporaires commanditées par un ministère 
du gouvernement, une entité de l'administration publique centrale ou locale ou 
par des entités administratives autonomes.
• vous avez été nommé en charge de la filiale, représentation ou succursale d'une 
société ayant son siège social dans un autre pays et opérant sur le territoire 
roumain, et fourni les documents requis par la loi roumaine en vigueur.
• vous disposez d'un permis de séjour temporaire délivré aux victimes d'un crime 
(par exemple, trafic d'êtres humains ou trafic de migrants).
•  vous avez déjà obtenu un permis de séjour en Roumanie pendant au moins 3 ans 
en tant que membre de la famille d'un citoyen roumain et êtes dans l'une des 
situations suivantes :

•  la fin de votre union a été prononcée.
•  votre relation a pris fin.
•  votre parrain roumain est décédé.
•  vous avez atteint l'âge de 21 ans (dans le cas où vous êtes membre de la famille 

d'un citoyen roumain).
• vous avez reçu une forme de protection en Roumanie.
• vous êtes toléré, auquel cas vous avez accès au marché du travail pour la durée de 
votre statut de « personne tolérée » en Roumanie.

3 ACCÈS AU MARCHÉ DU TRAVAIL EN ROUMANIE

Sous quelles conditions peut-on avoir accès au marché du travail en Roumanie ?

Un avis d'emploi n'est pas nécessaire, si :

• Si vous souhaitez obtenir un emploi en Roumanie, les documents nécessaires pour obtenir un visa à des fins professionnelles incluent une copie de votre avis 
d’emploi. Il s'agit un document fourni à l'employeur roumain par le bureau territorial de l' l'Inspection Générale de l'Immigration du comté où son siège social 
est immatriculé, après qu'il a pris la décision de vous embaucher.
• La demande de permis de travail doit être déposée par l'employeur en votre nom.
• Le permis de travail n'est pas transférable. Cela signifie que vous ne pouvez pas utiliser le même permis pour obtenir un emploi différent, ni travailler pour un 
employeur différent de celui avec lequel vous obtenu votre contrat de travail original en Roumanie.
• Le permis de travail unique est valide pour une année et peut être prolongé pour des périodes successives d'une année chacune, tant que vous restez sous 
contrat avec votre employeur.
• Dans le cas où votre contrat de travail expirerait avant la fin de la période pour laquelle votre permis de séjour est valide, vous disposez de 90 jours pour trouver 
un nouvel emploi. Si vous trouvez un nouvel employeur, cette personne sera dans l'obligation de vous procurer un nouveau permis de travail. Vous pourrez 
signer un nouveau contrat de travail, après quoi vous devrez vous rendre à l'IGI pour obtenir une prolongation de votre permis de résidence. Si vous n'arrivez 
pas à trouver un emploi dans les 90 jours mentionnés ci-dessus, vous devrez quitter le territoire roumain, sauf si vous avez droit à une allocation de chômage.

Important :

• L' l'Inspection Générale de l'Immigration - délivre le permis de travail.
• Les inspections territoriales du travail - assurent la surveillance des relations de travail, ainsi que la santé et la sécurité au travail.

Autorités compétentes

Il existe des traités de 
travail libre conclus entre la 

Roumanie et votre pays 
d'origine

Vous exercez des activités 
pédagogiques, scientifiques et 

artistiques sur la base d'accords 
bilatéraux ou d'ordres des 

ministres de l'éducation et de la 
culture

Vous exercez des activités 
temporaires dans les ministères 

ou l'administration publique 
centrale / locale ou vous avez été 

nommé à la tête d'une filiale / 
succursale en Roumanie d'une 

société étrangère

Vous avez le droit de rester en 
Roumanie pour une longue durée 
ou un permis de séjour temporaire 
pour le regroupement familial en 

tant que membre de la famille d'un 
citoyen roumain

Vous êtes en Roumanie pour 
vos études (dans ce cas, vous 

pouvez travailler jusqu'à 4 heures / 
jour)

Vous avez déjà un contrat de 
travail à temps plein et vous allez 
commencer un nouveau contrat à 
temps partiel jusqu'à 4 heures par 

jour



Sont assurés dans le système d'assurance maladie roumain les citoyens étrangers et les apatrides qui :
(i) ont demandé et reçu une prolongation de leur résidence temporaire ou sont domiciliés en Roumanie
et (ii) ont apporté la preuve de leur contribution au fonds national de santé.

4 SYSTÈME D'ASSURANCE MALADIE

Qui est assuré dans le système d'assurance maladie roumain ?

• Si vous n'avez pas de revenu :
• vous pouvez payer une cotisation mensuelle, pour une période maximale de 12 mois 

consécutifs (190 RON / mois ou 2280 RON / an);
• à chaque fois que vous faites usage de services médicaux dans le cadre du système de santé 

publique. Dans ce cas, le montant à payer est de 1330 RON (190 RON x 7 mois).
• Si vous êtes employé

• votre employeur paiera votre cotisation mensuelle, ainsi que d'autres cotisations d'assurance 
sociale (c.-à-d. prestations de chômage, retraite)

Comment puis-je être assuré dans le cadre du fonds national de santé ?

Vous pouvez être assuré, même sans cotiser au fonds national de santé roumain, si :
• vous avez moins de 18 ans ou êtes un étudiant universitaire dont l'âge est inférieur ou égal à 26 ans, ce qui 

fait que vous ne percevez aucun revenu d'activité professionnelle.
• vous êtes un jeune de moins de 26 ans issu du système de protection de l'enfance, n'ayant aucun revenu 

d'activité professionnelle ou ne recevant pas de prestations sociales.
• vous êtes un mari, une femme ou un parent sans revenus personnels, mais soutenu(e) par une personne 

déjà assurée dans le système médical roumain.
• vous êtes une personne handicapée et n'avez aucun revenu d'activité professionnelle, sous certaines 

conditions.
• vous souffrez d'un problème de santé répertorié dans le programme de santé national fourni par le 

ministère de la Santé, jusqu'à ce qu’à guérison de la maladie et tant que vous ne percevez aucun revenu 
d'activité professionnelle.

• vous êtes une femme enceinte ou en période postnatale, sans revenu personnel ou dont le revenu est 
inférieur au salaire minimum avant impôt le plus bas au niveau national (1900 RON en septembre 2018).

Puis-je être assuré sans contribuer au fonds national de santé ?

En tant que personne assurée dans le cadre du système d'assurance maladie sociale roumain, vous avez le droit de :
• Choisir librement votre fournisseur de services médicaux, ainsi que le bureau d'assurance maladie auprès lequel vous souhaitez 
vous inscrire.
• Prendre le médecin de famille (généraliste) de votre choix. Si votre médecin de famille a ouvert son cabinet dans une localité 
différente de celle où vous vivez, les frais de transport lors de vos visites chez le médecin seront à votre charge.
• Changer de médecin de famille, mais seulement 6 mois après avoir choisi ce médecin comme référent.

Quels sont mes droits en tant qu'assuré ?

En tant que personne assurée dans le cadre du système d'assurance maladie roumain, vous avez droit :

• À l'ensemble de services de base, sans aucune discrimination, conformément à la loi.
• Au remboursement de toutes les dépenses encourues lors d'un séjour à l'hôpital pour le paiement de médicaments, de matériel 

médical et d'examens paracliniques auxquels vous avez droit, sans avoir à fournir de cotisation personnelle, selon les termes et conditions 
du contrat-cadre.

• Aux services d'assistance médicale préventive et pro-santé, y compris la détection précoce des troubles de santé.
• Aux services médicaux fournis par les établissements de soins ambulatoires et les hôpitaux sous contrat avec la caisse d'assurance 

maladie.
• Aux services médicaux d'urgence.
• À certains services d'assistance dentaire.
• À de la physiothérapie et à des traitements de rééducation.
• À de l'équipement médical.
• À des soins médicaux dispensés à domicile
• Aux congés et à l'assurance maladie sociale prévus par la loi.
• À la confidentialité des informations fournies, notamment en ce qui concerne le diagnostic et le traitement.
• À des examens médicaux prophylactiques dans les circonstances établies dans le contrat-cadre.
• À des informations sur les traitements médicaux.

Quels sont mes droits en tant qu'assuré ?

Si vous n'avez pas payé l'assurance maladie obligatoire, vous pouvez bénéficier gratuitement d'un ensemble de prestations médicales établies dans le cadre 
du contrat-cadre : urgences médicales / chirurgicales, conditions médicales à potentiel épidémique et autres maladies répertoriées dans le programme 
national de vaccination, suivi des femmes enceintes, suivi postnatal et services de planification familiale.

Les hôpitaux ont l'obligation de fournir les premiers soins et l'assistance médicale d'urgence à toute personne s'y rendant, si cette personne est dans un état 
de santé critique.

Les premiers secours et l'aide médicale d'urgence doivent être accordés sans aucune discrimination liée au revenu, au sexe, à l'âge, à l'appartenance 
ethnique, à la religion, à la nationalité ou aux préférences politiques, ou au fait que le patient possède ou non une assurance médicale.
Vous pouvez souscrire à une assurance dans le système de santé national ainsi que dans le système privé.

Important :

Le bureau d'assurance maladie
de votre comté de résidence.  

Autorités compétentes :



5 LE SYSTÈME ÉDUCATIF ROUMAIN

Si vous êtes un résident légal en Roumanie, vous disposez d'un accès illimité à la scolarité et aux activités éducatives offertes dans le pays.

Si vous avez obtenu un permis de séjour longue durée, vous bénéficiez d’un traitement égal et aux mêmes conditions que les citoyens roumains en ce qui 
concerne l'accès à l'éducation, sous toutes les formes et niveaux et de formation professionnelle, bourses d'études incluses. Vous pouvez également obtenir 
une équivalence pour vos études et la reconnaissance de vos certificats et diplômes, certificats professionnels et certifications professionnelles, 
conformément à la réglementation applicable.

Le système public est gratuit et dispensé en langue roumaine dans les écoles publiques. Il existe également des établissements d'enseignement dans 
lesquels la langue d'enseignement est différente du roumain (par ex. l'allemand, le hongrois, l'ukrainien, le bulgare, etc.), respectivement les langues des 
minorités nationales de Roumanie.

En vertu de la loi sur l'éducation, l'enseignement général obligatoire 
en Roumanie est de 10 années et comprend l'enseignement primaire 
et secondaire.

Le système pré-universitaire national comprend les niveaux suivants : 

• L'éducation préscolaire (0-6 ans), qui comprend :
• Le niveau non scolaire (0-3 ans) 
• Le niveau de la maternelle (3-6 ans), composé de trois niveaux : le groupe le 

plus jeune, le groupe moyen et le groupe le plus âgé ;
• L'enseignement primaire, qui comprend :

• Les classes préparatoires (6 ans)
• Les classes I-IV (7 ans - 11 ans). 

• L'enseignement secondaire, qui comprend :
• le premier cycle du secondaire : les classes V-VIII ;
• Le second cycle du supérieur, ou lycée : les classes IX-XII , réparties 

selon les profils suivants : théorique, professionnel ou technologique ;
• La formation professionnelle, d'une durée de 3 ans, peut être suivie 
par les élèves ayant passé la VIIIe année. Après l'avoir terminée, une 
qualification est obtenue dans le domaine d'étude suivi (par exemple 
mécanicien, électricien, etc.).
• L'enseignement supérieur non universitaire, qui dure entre 1 et 3 ans 
et offre une qualification professionnelle dans des domaines tels que 
l'informatique, l'agriculture, la santé, l'économie, le tourisme, etc.

Le système national d’enseignement supérieur comporte trois 
niveaux d'études universitaires :

• La Licence, d'une durée de 3 ou 4 ans ;
• Le Master, d'une durée de 1 ou 2 ans ;
• Le Doctorat, d'une durée de 3 ans.

En général, l'année universitaire commence le premier jour ouvrable 
d'octobre et comprend deux semestres.

Comment le système éducatif roumain est-il organisé ?

Niveaux d'éducation dispensés en Roumanie
dans les écoles roumaines :

• Pour s'inscrire dans une université, vous devez posséder le 
diplôme d'études original attestant que vous avez terminé vos 
études secondaires dans votre pays d'origine. En Roumanie, les 
universités jouissent d'une autonomie académique. Elles 
peuvent donc imposer différentes conditions d'admission.
• Indépendamment de cela, une solide maîtrise de la langue 
roumaine est nécessaire afin de pouvoir suivre les cours et 
atteindre les résultats souhaités. Les universités organisent un 
cours préparatoire et intensif en langue roumaine d'un an pour 
les étudiants étrangers.

Important :



Pour travailler ou étudier en Roumanie, les employeurs et les instituts 
de formations voudront connaître quelles études et qualifications vous 
avez obtenues dans votre pays d'origine. Si votre pays d'origine est situé 
en dehors de l'UE (un système de reconnaissance automatique des 
diplômes et des qualifications a été approuvé au sein de cette zone), 
vos diplômes et niveaux études doivent faire l'objet d'une équivalence 
avant de pouvoir être reconnus en Roumanie.
Pour commencer cette procédure, les diplômes doivent avoir été 
délivrés par une institution accréditée sur le territoire de cet État et 
doivent être légalisés ou apostillés, selon les cas.
Pour ce faire, vous devez contacter le Centre National de 
Reconnaissance et d'Équivalence des Diplômes (CNRED, 
http://www.cnred.edu.ro) et leur fournir les documents nécessaires à la 
reconnaissance des diplômes étrangers obtenus dans un autre pays.

Puis-je faire reconnaître mes certificats en Roumanie
si je les ai obtenus dans un autre pays ? Les bourses offertes par l'État roumain sont accordées aux citoyens étrangers à trois niveaux d'études : licence, master et doctorat.

La langue d'enseignement est le roumain et les domaines principaux sont : les sciences politiques et administratives, les sciences de l'éducation, la culture et 
civilisation roumaine, le journalisme, les études techniques, pétrolières et gazières, les sciences agricoles, la médecine vétérinaire, l'architecture, les arts et la 
musique.

Ce que les bourses peuvent offrir :
• le paiement des frais de scolarité de l'école ;
• la couverture des frais d'hébergement, dans la limite des places disponibles en résidence étudiante.
• une aide financière équivalente à 65 € par mois (en RON) pour les étudiants en licence, à 75 € par mois pour les étudiants en master et à 85 € par mois pour 

les étudiants en doctorat.

Puis-je recevoir une bourse d'études en Roumanie ?

Pour la reconnaissance des certificats d'études secondaires ou des 
certificats universitaires et post-universitaires, ainsi que des certificats 
de qualification professionnelle, vous devrez soumettre une demande 
auprès du Centre National de Reconnaissance et d'Équivalence des 
Diplômes, accompagnée de vos documents. Le dossier doit être 
déposé au bureau d'enregistrement du ministère de l'Éducation. Ils 
peuvent également être envoyés par courrier à l'adresse du ministère 
de l'Education nationale, à l'attention du Centre National de 
Reconnaissance et d'Équivalence des Diplômes.
Le Centre National de Reconnaissance et d'Équivalence des Diplômes 
n'acceptera les certificats ou les documents attestant de la complétion 
d'études qu'une fois ceux-ci authentifiés par un notaire et uniquement 
s'ils font l'objet d'une équivalence avec le système éducatif de la 
Roumanie. Lorsque le système éducatif qui a décerné ces documents 
est très différent de celui de la Roumanie, le détenteur des documents 
devra satisfaire aux exigences du Centre National de Reconnaissance 
et d'Équivalence des Diplômes (examens d'équivalence, tests 
d'aptitudes, etc.).

Quelle est la procédure à suivre pour que mes diplômes
soient reconnus par l'État roumain ?

• Les diplômes et certificats d'études à plein temps et à temps partiel sont 
automatiquement reconnus s'ils sont obtenus auprès d'établissements 
d'enseignement agréés par l'UE et l'EEE ;
• Les diplômes et certificats d'études obtenus dans les pays tiers ne sont 
reconnus que si la structure d'études du pays tiers est la même qu'en Roumanie 
et qu'un accord existe entre les deux pays sur la reconnaissance mutuelle des 
diplômes. La reconnaissance automatique est une procédure simplifiée.
• Si un permis de séjour est déposé pour un membre de votre famille et pour des 
questions liées à :

• la reconnaissance / l'équivalence ou la poursuite d'études 
pré-universitaires (classes I à XII), veuillez contacter l'inspection scolaire de votre 
comté de résidence ;

• La reconnaissance ou l'équivalence d'études dans l'enseignement 
supérieur, adressez-vous au Centre National de Reconnaissance et 
d'Équivalence des Diplômes.
• Le Centre National de Reconnaissance et d'Équivalence des Diplômes 
examine uniquement les documents publiés par les établissements 
d'enseignement agréés de votre pays. Si vous possédez les compétences pour 
effectuer un emploi, sans en avoir les qualifications, vous pouvez demander une 
évaluation des compétences. Sur http://www.anc.edu.ro/, vous trouverez la liste 
des centres offrant l'évaluation des compétences.

Important :

• Les demandes de bourse peuvent uniquement être déposées par l'intermédiaire 
des missions diplomatiques roumaines, qui se chargeront également de la 
transmission des documents afin que les demandes soient évaluées et que les 
résultats soient communiqués.
• Les candidats acceptés recevront une lettre d'acceptation. Le visa longue durée 
pour études est délivré uniquement sur la base de cette lettre d'acceptation et de la 
présentation des documents suivants : un certificat de casier judiciaire ou tout autre 
document à valeur juridique égale ; une assurance médicale pour toute la durée de 
validité du visa ; et si vous êtes mineur(e), l'accord de vos parents ou de votre tuteur 
légal pour votre séjour et vos études en Roumanie.
• Suite à votre entrée en Roumanie, vous devrez suivre les étapes suivantes et vous 
inscrire à l'année préparatoire, où vous apprendrez la langue roumaine (si 
nécessaire) et pour obtenir votre permis de séjour en Roumanie dans le but 
d'étudier.

Important :

L'inspection scolaire de votre comté de résidence en Roumanie.
Le Centre national pour la reconnaissance et l'équivalence des certificats.

Les missions diplomatiques de la Roumanie dans d'autres pays.
L' Inspection Générale de l'Immigration, via ses bureaux dans votre région de résidence.

Autorités compétentes :



6 LE SYSTÈME D'ASSISTANCE ET DE SÉCURITÉ SOCIALE EN ROUMANIE

En Roumanie, le système de sécurité sociale comprend :
A. La sécurité sociale, composée du système public de retraite et d'autres avantages sociaux tels que les prestations de chômage, l'assurance contre 

les accidents du travail et contre les affections médicales ou d'autres formes d'invalidité entravant temporairement ou de façon permanente la capacité 
à travailler, et l'assurance maladie.

B. Le système d'assistance sociale.

Les prestations de chômage - Il s'agit d'une forme de protection sociale dont 
peuvent bénéficier tous les demandeurs d'emploi, y compris les citoyens 
étrangers ou les apatrides, qui :
i. ont été employé en Roumanie ou y ont obtenu un revenu ;
ii. possèdent le droit de travailler sur le territoire roumain, conformément à la loi.

Une assurance pour les accidents du travail, les affections médicales ou d'autres 
formes d'invalidité empêchant temporairement un individu de travailler : Si vous 
avez un contrat de travail à temps plein avec un employeur roumain, vous avez 
droit à une assurance pour les accidents du travail et les maladies 
professionnelles. Ainsi, vous pouvez bénéficier de congés maladie et de 
l'assurance maladie pour la prévention des maladies et le rétablissement de 
votre capacité de travail à la suite d'accidents du travail ou d'une affection 
médicale liée au travail.

Les pensions sont les prestations de sécurité sociale les plus importantes 
accordées par le système public. Il existe 5 types de pensions en Roumanie : la 
pension pour limite d'âge, la pension d'invalidité, la pension de survivant, la 
pension de retraite anticipée et la pension de retraite anticipée partielle (Loi # 
263/2010 sur le régime de retraite public uniforme). Vous avez droit à une pension 
si vous avez cotisé au système public de pensions en Roumanie.

 Autorités compétentes : 
 Le bureau de pension territorial de la région où vous résidez. 

Le système d'assistance sociale comprend plusieurs types d'aide, 
financière et / ou en nature, pouvant être reçues par les étrangers et/ou 
apatrides ayant élu résidence en Roumanie.
Le système d'assistance sociale offre le même type de prestations aux 
citoyens étrangers qu'aux citoyens roumains.
Les mesures d'aide sociale comprennent des mesures visant à :
• prévenir et combattre la pauvreté.
• soutenir les enfants d'une famille.
• soutenir les personnes présentant des besoins particuliers.

Le revenu minimum garanti est un paiement financier mensuel. Le 
montant de ce paiement mensuel est de :

• 141,5 RON pour une personne seule.
• 255 RON pour une famille de 2 personnes.
• 357 RON pour une famille de 3 personnes.
• 442 RON pour une famille de 4 personnes.
• 527 RON pour une famille de 5 personnes.
et un supplément de 36,5 RON pour tout membre de la famille au-delà 
de 5 personnes.

Autorités compétentes : 
Les demandes de prestations sociales doivent être déposées auprès du 
maire de votre ville ou commune de résidence. Le paiement de la 
prestation sera effectué par l'Agence des paiements et d'inspection 
sociale de votre comté, après une enquête sociale.

Le congé de maternité est une forme de congé médical délivré par le médecin 
de famille, sur la base d'une lettre rédigée par un médecin spécialiste.

Le congé familial pour raison médicale, destiné aux soins et à l'éducation d'un 
enfant.
Le congé familial pour raison médicale commence immédiatement à la fin du 
congé de maternité. Il peut durer jusqu'à 2 ans ou, si l'enfant souffre d’un 
handicap, jusqu'à 3 ans. Le bénéficiaire du congé familial pour raison médicale 
peut être : l'un des parents biologiques de l'enfant ; la personne qui adopte un 
enfant ; une personne prenant un enfant en famille d'accueil ; le tuteur légal de 
l'enfant.
Vous pouvez présenter une demande de congé familial pour raison médicale si 
vous remplissez simultanément les conditions suivantes :
• Vous êtes citoyen étranger ou apatride.
• Votre résidence légale est en Roumanie.
• Vous vivez avec l'enfant pour lequel vous demandez ce droit et êtes directement 
responsable de l'éducation et de la prise en charge de celui-ci.
• Vous avez reçu un revenu pendant les 12 mois ayant précédé la naissance de 
l'enfant.

Autorités compétentes :
Les demandes d'allocation d'éducation doivent être déposées auprès du bureau 
du maire de votre commune ou ville de résidence, ou auprès de l'Agence des 
paiements et d'inspection sociale de votre comté.

Que comprend le système de sécurité sociale ?

La sécurité sociale est composée du système de retraite public et inclut d'autres droits d'assurance sociale tels que :

1

A

Le système d'assistance sociale

Quels sont les principaux types d'aide disponibles ?

Prestations sociales (revenu minimum garanti)

B

2

3

4

5
a)



Ce type de prestation est accordé aux familles à faible revenu ayant un ou 
plusieurs enfants de moins de 18 ans à charge. Le but de cette prestation est 
d'augmenter le revenu de ces familles afin d'assurer de meilleures conditions 
pour élever, soigner et éduquer ces enfants.

Les bénéficiaires de ce système peuvent inclure :
• une famille composée d'un mari, d'une femme et d'enfants à leur charge 
vivant sous le même toit.
• une famille composée d'un seul adulte et d'enfants à sa charge vivant sous le 
même toit.
• un homme et une femme célibataires ayant leurs propres enfants issus de 
relations passées, et vivant sous le même toit.

Autorités compétentes :
• Le bureau du maire de votre localité de résidence. Vous devrez y déposer votre 
demande et vos documents d'accompagnement. Il appartient au maire 
d'accorder ou non des allocations familiales, à la suite d'une enquête sociale.
• La caisse pour les paiements et l'inspection sociale de votre comté est 
responsable du paiement mensuel des allocations familiales.

Système d'allocations familialesc)

Cette aide est fournie aux familles à faible revenu et aux célibataires pendant la 
saison hivernale (du 1er novembre au 31 mars) pour couvrir la totalité ou une 
partie du montant nécessaire au chauffage de leur domicile.

La subvention de chauffage est accordée uniquement pour la résidence 
principale et pour un système de chauffage primaire.
Le droit de recevoir une subvention de chauffage est accordé :
• sur la base du formulaire de « demande - mention de responsabilité » et des 
documents de preuve devant être déposés au plus tard le 15 octobre. Les 
demandes déposées pendant la saison froide seront néanmoins acceptées et 
calculées à partir du mois de novembre.

Autorités compétentes : 
Le bureau du maire et/ou le département d'assistance spéciale et de 
protection de l'enfance de votre comté de résidence. 

Subvention de chauffageb)

prestations d'accueil et prestations pour les personnes 
handicapées (par exemple, l'allocation mensuelle pour les 
personnes vivant avec le VIH / SIDA, l'allocation mensuelle 
pour les personnes souffrant d'une forme grave ou lourde 
d'invalidité, l'allocation mensuelle pour les 
accompagnateurs de personnes handicapées, et les 
prestations alimentaires mensuelles pour les enfants 
souffrant d'un handicap de type VIH / SIDA).

Autres formes de prestations :e)

La prestation d'état pour les enfants est une forme de protection 
étatique, non imposable et qui ne peut être saisie ni confisquée. 
La prestation d'état pour les enfants est accordée à :
• tous les enfants vivant en Roumanie, qu'ils soient citoyens 
roumains, étrangers ou apatrides, 
• et âgés entre 0 et 18 ans.
• les jeunes ayant atteint l'âge de 18 ans, s'ils sont inscrits dans 
une école secondaire ou professionnelle , et ce jusqu'à la fin de 
leurs études, à condition qu'ils ne redoublent pas une année 
scolaire.
Actuellement, le montant de la prestation de l'État pour les 
enfants est de :
• 200 RON / mois pour les enfants de moins de 2 ans.
• 84 RON pour les enfants entre 2 et 18 ans.

Autorités compétentes : 
Les demandes de prestations d'éducation doivent être déposées 
auprès du Bureau du maire de votre commune, ou ville de 
résidence, ou auprès de l'Agence des paiements et d'inspection 
sociale de votre comté.

Prestation d'état pour les enfantsd)



La mort d'un citoyen roumain ou celle d'un citoyen 
étranger résident doit être signalée par les personnes à 
charge ou un membre de sa famille au bureau du maire, 
qui délivrera le certificat de décès et l'autorisation de 
sépulture.
Le choix du lieu de l'enterrement relève de la prérogative 
des personnes à charge, et les arrangements de transport 
seront effectués avec la coopération de l'autorité 
douanière. Si l'enterrement doit avoir lieu dans le pays 
d'origine, il est important de contacter la mission 
diplomatique en Roumanie du pays en question pour 
accomplir les démarches nécessaires.

7 AUTRES INFORMATIONS UTILES

La Constitution roumaine, ainsi que d'autres instruments juridiques, contiennent des dispositions spéciales concernant l'égalité de traitement des 
citoyens étrangers et roumains, ainsi qu'une série de droits et de libertés en ce qui concerne :

A. la famille (mariage, avoir des enfants, divorce).
B. l'accès à la justice.

Le signalement d'une naissance est effectué à la maternité dans les 3 jours suivant la naissance 
effective, et un certificat confirmant la naissance est délivré par l'hôpital où l'enfant est né. Dans le 
cas où la naissance a lieu à la maison, ce certificat est délivré par l'établissement médical territorial. 
Le certificat confirmant la naissance est délivré à la mère de l'enfant.
L'enregistrement de la naissance est effectué au bureau du maire local et ce dernier délivre le 
certificat de naissance. La date limite légale pour enregistrer une naissance auprès du bureau du 
maire est de 14 jours suivant la date de naissance. Passé ce délai, tout manquement à l'obligation 
d'enregistrement sera sanctionné par une amende.
Si l'enregistrement a lieu plus d'un an après la date de naissance, l'acte de naissance sera rédigé 
sur la base d'une décision judiciaire irrévocable et définitive.

Déclaration et enregistrement de la naissance d'un enfant

Le mariage en Roumanie a lieu entre un homme et une 
femme, sur la base de leur consentement personnel 
librement exprimé. Le mariage peut être célébré si les 
futurs conjoints ont atteint l'âge de 18 ans.
Les citoyens étrangers ou les apatrides ayant l'intention de 
se marier en Roumanie doivent :
• se rendre au service du mariage civil de leur juridiction de 
résidence et y enregistrer leur déclaration de mariage, 
accompagnée d'un certain nombre de documents qui 
constitueront ensemble leur dossier de certificat de 
mariage. Ils déposeront également un certificat attestant 
que la personne n'est pas mariée dans son pays d'origine, 
délivré par les autorités compétentes.
• posséder un permis de séjour valide à la date 
d'enregistrement de leur déclaration de mariage et à la 
date du mariage.
Le mariage doit être signalé au service ou au bureau 
d'immigration de résidence dans les 30 jours suivant le 
mariage. La personne devrait également déposer une 
copie du certificat de mariage.
Si le mariage a eu lieu dans le pays d'origine du citoyen 
étranger, le certificat doit être enregistré en Roumanie 
dans les six mois suivant la date de sa délivrance.

LA FAMILLE

Le mariage en Roumanie

A

Si l'un des parents est citoyen roumain, l'enfant acquiert automatiquement la citoyenneté 
roumaine.
Si l'un des parents est un ressortissant étranger, la naissance de l'enfant doit également 
être enregistrée auprès du bureau consulaire représentant ses intérêts en Roumanie, et 
qui délivrera également un certificat de naissance national.
Si la naissance a eu lieu à l'étranger et qu'un certificat n'a pas été obtenu auprès de la 
représentation diplomatique / consulaire roumaine de ce pays ou de l'autorité locale 
compétente, le certificat de naissance sera délivré en Roumanie par le bureau de l'état-civil 
de Roumanie ou, selon les cas, le bureau du maire du lieu de résidence des parents.

Important :

En Roumanie, un mariage peut être dissous par un divorce 
dans les cas de figure suivants :
• par accord mutuel, lorsque les époux déposent ensemble 
une demande de divorce.
• à la demande de l'un des époux, lorsque leur état de santé 
rend impossible le maintien du mariage.
• à la demande de l'un des conjoints, lorsque le mariage ne 
peut être poursuivi pour des raisons justifiées.
Le divorce met fin au mariage par une procédure judiciaire 
ou administrative. La procédure administrative a lieu devant 
un notaire et peut être mise en œuvre lorsque les deux 
conjoints acceptent de divorcer.

Divorce

• Si un mariage a eu lieu en Roumanie, il peut y être mis fin par divorce. La décision de 
divorce doit être communiquée aux deux conjoints. La date de résiliation du mariage est 
soit le jour où la décision a été rendue définitive par un tribunal, soit le jour où un certificat 
de divorce a été délivré par le bureau du maire ou par le notaire.
• Un divorce ou tout autre changement dans la situation d'un citoyen étranger vivant en 
Roumanie (mariage, naissance d'un enfant, décès d'un membre de la famille étant 
également un citoyen étranger vivant en Roumanie, changement de nom, changement de 
document de voyage) doit être signalé au service de l'immigration ayant délivré un permis 
de résidence dans sa zone de domicile.
• Lorsqu'un mariage entre un citoyen étranger et un citoyen roumain a eu lieu dans un autre 
pays et a ensuite été reconnu en Roumanie, la résiliation de ce mariage doit d'abord avoir 
lieu dans ce pays avant de pouvoir être reconnue en Roumanie.
• Lorsqu'un mariage entre un citoyen étranger et un citoyen roumain a eu lieu en Roumanie 
et a ensuite été reconnu dans le pays d'origine de ce citoyen, la résiliation de ce mariage doit 
d'abord avoir lieu en Roumanie et sera ensuite reconnue dans le pays d'origine du citoyen.

Important :



• Même si vous êtes un citoyen étranger, vous pouvez être poursuivi et tenu responsable 
des conséquences de vos actions ou inactions, si celles-ci enfreignent les droits d'autres 
personnes, personnes morales ou l'intérêt général.
• La langue des procédures judiciaires est le roumain. Les citoyens étrangers et les 
apatrides ne parlant pas le roumain à un niveau leur permettant de suivre les procédures 
sont en droit de recevoir les services d'un interprète judiciaire.

Important :

Lors du dépôt d'une demande de citoyenneté roumaine, vous devez être 
conscient que si vous sortez du territoire roumain pendant plus de 6 mois 
au cours d'une année, cette année ne sera pas comptabilisée pour le calcul 
du temps de résidence obligatoire en Roumanie.

Important :

En Roumanie, l'accès des étrangers à la justice est garanti 
par la constitution et par d'autres instruments juridiques 
et traités internationaux, aux mêmes conditions que les 
citoyens roumains.
Ainsi, en tant que citoyen étranger, vous pouvez déposer 
une action en justice pour obtenir la reconnaissance de 
tout droit légitime.

L’ACCÈS À LA JUSTICEB

Vous pouvez devenir un citoyen roumain si :
- Vous êtes né et vivez en Roumanie, ou n'êtes pas né en Roumanie mais vivez légalement en 
Roumanie depuis au moins 8 ans, ou êtes marié et vivez avec un citoyen roumain depuis au 
moins 5 ans depuis la date du mariage.
- Vous faites preuve de loyauté envers l'État roumain et vous ne soutenez aucune action allant à 
l'encontre des intérêts de l'état roumain ou de la sécurité nationale.
- Vous avez plus de 18 ans
- Vous pouvez subvenir à vos propres besoins dans des conditions décentes en Roumanie.
- Vous avez une conduite correcte et n'avez été reconnu coupable d'aucun crime en Roumanie ou 
dans un autre pays.
- Vous maîtrisez la langue roumaine et possédez des connaissances de base sur la culture et la 
civilisation du pays.
- Vous connaissez la constitution de Roumanie et l'hymne national.

Si vous répondez aux critères ci-dessus, pour obtenir la citoyenneté, vous devez déposer une 
demande et les documents d'accompagnement correspondants auprès de l'Autorité Nationale 
de la Citoyenneté (ANC). L’Autorité Nationale de la Citoyenneté vérifiera vos documents et, si votre 
dossier est complet, vous convoquera pour un entretien. Au cours de celui-ci, il sera vérifié vos 
connaissances en langue roumaine (écriture et lecture), que vous possédez les connaissances de 
base sur la culture et la civilisation roumaines qui vous faciliteront votre intégration dans la 
société, et votre connaissance de l'hymne roumain et de la constitution roumaine. Suite à 
l'entrevue, il sera pris ou non la décision de vous accorder la citoyenneté. Si la citoyenneté vous est 
accordée, vous serez invité(e) à une cérémonie où vous prêterez un serment d'allégeance à la 
Roumanie.

ACQUISITION DE LA CITOYENNETÉ ROUMAINEC



Apatride =  une personne n'étant, selon la loi, considérée comme citoyen 
d'aucun état

1.

Inspection générale de l'immigration - une agence publique dotée du 
statut d'entité légale et subordonnée au ministère de l'Intérieur. Plus de 
détails disponibles sur  http://igi.mai.gov.ro/home/index/en/.

2.

Droit de séjour temporaire  = le droit d'un étranger de résider sur le 
territoire roumain pendant une durée spécifiée par la loi.

3.

Droit de séjour de longue durée  = droit accordé par les autorités 
compétentes à un citoyen étranger de résider sur le territoire roumain pour 
une durée indéterminée, conformément à l'Arrêté gouvernemental 
d'urgence (O.U.G) n° 104 de 2002, tel que modifié et complété 
ultérieurement ;

4.

Permis de séjour  = un document d'identité délivré par l'Inspection 
générale de l'immigration à un étranger dont le droit de séjour en 
Roumanie est prolongé ou à qui est accordé un permis de séjour de longue 
durée, selon le cas ;

5.

Résident = un étranger titulaire d'un permis de séjour temporaire selon 
l'O.U.G. n° 194/2002

6.

Résident de longue durée  = un étranger titulaire d'un permis de séjour de 
longue durée, conformément à l'O.U.G. n° 194/2002 ;

L'Organisation internationale pour les migrations fonctionne depuis 1992 
sous l'égide de :
• La décision n° 568/1992 portant approbation de l'accord entre le 
gouvernement de la Roumanie et l'Organisation internationale pour les 
migrations sur le statut juridique de l'organisation
• La loi n° 123/1998 pour l'acceptation par la Roumanie de la Constitution de 
l'Organisation internationale pour les migrations.
Plus d'informations à ce sujet sont disponibles sur www.oim.ro ou 
www.iom.int.

7.

• les domaines d'assistance médicale pour lesquels un co-paiement est 
requis, ainsi que le montant le plus bas et le plus élevé de co-paiement 
requis pour chaque catégorie de service médical et d'établissement sont 
établis en vertu d'une décision gouvernementale.
• les sommes tirées des co-paiements constituent un revenu pour les 
prestataires de services médicaux et sont utilisées pour améliorer la qualité 
de leurs services.

Sites utiles 
• Inspection générale de l'immigration (IGI) - igi.mai.gov.ro/home/index/en
• Office national d'assurance maladie (CNAS) 
www.cnas.ro/default/index/index/lang/EN
• Autorité nationale de la citoyenneté - cetatenie.just.ro/index.php/en/
• Centre national pour la reconnaissance et l'équivalence des certificats 
(CNRED) -  new.cnred.edu.ro/cnred/en
• Ministère des Affaires étrangères (MAE)  – http:// www.mae.ro/en
• Ministère de l'Éducation et de la Recherche (MEN) – www.edu.ro 
• Ministère du Travail, de la Famille, de la Protection sociale et des 
Personnes âgées (MMFPS)– www.mmuncii.ro

Organisation internationale pour les migrations (OIM) - Organisme 
intergouvernemental international créé en 1951 pour promouvoir la bonne 
gestion des migrations et la coopération internationale dans ce domaine et 
fournir une assistance humanitaire aux migrants. L'OIM est attachée au 
principe selon lequel la migration régulière profite à la fois aux migrants et 
à la société.

8.

Les ressortissants de pays tiers (RTT) = Toute personne n'ayant pas la 
citoyenneté roumaine ou celle d'une autre nationalité de l'Union 
Européenne, de l'Espace économique européen ou de la Confédération 
suisse.

9.

Assistance sanitaire publique = soutien accordé par l'État roumain pour 
protéger et promouvoir la santé de la population, prévenir les maladies et 
améliorer la qualité de vie globale.

10.

L'assurance sociale de maladie = le principal système de financement des 
soins de santé en Roumanie, donnant accès à un ensemble de services de 
base aux assurés.

11.

Être assuré par la caisse d'assurance maladie = avoir accès à des services 
médicaux en Roumanie, à condition de payer la cotisation au fonds national 
de sécurité de santé sociale.

12.

Contrat-cadre  = régule les conditions dans lesquelles une assistance 
médicale est fournie :
• L'ensemble de services de base et le service de base minimal auxquels les 
assurés ont droit ;
• la liste des services médicaux, des soins, des soins à domicile, des 
médicaments, des dispositifs médicaux et d'autres services pour les 
assurés, en ce qui concerne les services de base ;
• le respect des critères de qualité pour les services médicaux fournis dans le 
cadre de services de santé ;
• l'allocation des ressources et le contrôle des coûts dans le système 
d'assurance maladie afin d'assurer la stabilité financière du fonds ;
• les méthodes de paiement utilisées pour la souscription à des services de 
base, la façon dont les remboursements sont effectués et les documents 
nécessaires à cet effet ;
• les services de soins à domicile et de réadaptation ;
• les conditions pour fournir ces services sur le territoire et une liste des 
services en question ;
• la prescription et la délivrance de médicaments, de matériel médical et de 
dispositifs médicaux ;
• la façon dont les assurés sont tenus informés ;
• les co-paiements pour certains services médicaux, selon le cas.

15.

Les services de base sont accordés aux personnes assurées et 
comprennent : les services médicaux, les soins de santé, les médicaments, 
les fournitures médicales, les dispositifs médicaux et autres services 
auxquels les assurés ont droit par décision gouvernementale.

16.

Ensemble de services minimaux = accordé aux personnes ne pouvant 
fournir la preuve qu'elles sont assurées et comprend : des services de santé, 
des médicaments et du matériel médical pour les urgences médicales 
et/ou chirurgicales uniquement, et les maladies à potentiel endémique 
et/ou épidémique ; le suivi des grossesses et du post-partum ; les services de 
planification familiale ; et les services de prévention et d'assistance 
médicale communautaire, tels qu'établis par décision du gouvernement.

17.

Co-paiement = contribution personnelle supplémentaire de la personne 
assurée pour recevoir des services médicaux de base ou un ensemble de 
services de base.
•la liste des services médicaux pour lesquels un co-paiement est requis, le 
montant du co-paiement et sa date d'exigibilité sont établis par le 
contrat-cadre et ses règlements d'application.

13.

Preuve d'adhésion à la caisse d'assurance maladie = documents prouvant 
qu'une personne est assurée par le système d'assurance maladie de 
Roumanie :
• carte nationale d'assurance maladie
• Jusqu'à la délivrance de cette carte, un individu peut prouver son adhésion 
à la caisse d'assurance maladie en utilisant un certificat délivré par le 
bureau d'assurance maladie auprès duquel il s'est inscrit.

14.

I Définitions et acronymes



INFORMATIONS DE CONTACT

021-210.30.50

11, rue Viitorului, Secteur 2, Bucarest

Centre régional d'intégration de Bucarest

iombucharest@iom.int

0351-442.287

25, rue Fratii Buzesti, Craiova

Centre régional d'intégration de Craiova

a.globalhelp@yahoo.com 

Rendez-vous aux Centres régionaux d'intégration 
ou consultez le site www.romaniaeacasa.ro.

Région 1 (București et pour les comtés suivants : Ilfov, Prahova, 
Buzău, Dâmboviţa, Argeș, Vâlcea, Gorj, Brașov, Covasna, Giurgiu, 
Călărași, Ialomiţa, Teleorman, Olt, Dolj)

RÉGION 3 (pour les comtés suivants : Suceava, 
Botoșani, Neamţ, Iași)

RÉGION 5 (pour les comtés suivants : Timiș, 
Mehedinţi, Caraș Severin, Bihor, Arad, Hunedoara)

RÉGION 4 (pour les comtés suivants : Maramureș, 
Satu Mare, Sălaj, Cluj, Bistriţa Năsăud, Mureș, 
Harghita, Sibiu, Alba)

RÉGION 2 (pour les comtés suivants : Galaţi, Vrancea, Bacău, Vaslui, 
Brăila, Tulcea, Constanţa)

0766-282.090

52, rue de Iuliu Maniu, bâtiment B, 
2eme étage (Collège Transilvania), Brașov

Centre régional d'intégration de Braşov

astrid2001ro@yahoo.com, astrid@arpcps.ro

0738-719.233; 0738-719.235

13, boulevard Mamaia, Constanța

Centre régional d'intégration de Constanta 

jrsromania@gmail.com

0738-719.234; 0738-719.230

37, rue de Brăilei, 2eme étage, Galați

Centre régional d'intégration de Galaţi

jrsromania@gmail.com

0236-312.199

7, rue de Furnaliștilor, Galați

Bureau local de Galaţi (Fondation Heart of a Child)

office@inimadecopil.ro

0745-992.668

66, rue Păcurari, Iași (personne de contact :
Zota Ionuț Lucian)

Centre régional d'intégration de Iaşi

rttiasi@gmail.com

0754-494.400

9A, I.L. rue Caragiale, Rădăuți (personne
de contact :Iulia Cazaciuc)

Centre régional d'intégration de Rădăuţi

cazaciuc_iulia2112@yahoo.com

0264-434.806

108, boulevard du 21 décembre 1989,
apt. 23-24, Cluj

Centre régional d'intégration de Cluj-Napoca

ralucadrob@gmail.com;  93atoth@gmail.com

0262-222.226 

10 rue Piața Libertății , Baia Mare

Centre régional d'intégration de Baia Mare

cribaiamare@gmail.com

0262-222.226 

1A, rue Cetății, Șomcuta Mare, Maramureș

Bureau local de Şomcuta Mare

cribaiamare@gmail.com

0740.407.870

18 rue Luptei, appartement 19, Sibiu

Bureau local de Sibiu - Centre d'information
pour les migrants Sibiu

costin1i@yahoo.com

0739.120.143

10, rue Emil Dandea, Tîrgu Mureș

Bureau local de Tîrgu Mureş - Centre d'information
pour les migrants Tîrgu Mureş

asociatiasolitudine@gmail.com

0256-217.096; 0757- 049.902

9, rue Gheorghe Șincai, Timișoara

Centre régional d'intégration de Timişoara

flavius.ilioni@aidrom.ro

0259-436.601; 0743-081.449

2B, rue de Buzăului, Oradea

Centre régional d'intégration d'Oradea

adrianapopa@filantropiaoradea.ro
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